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Licences 
Documents : 

Pour obtenir une licence, les documents suivants doivent être fournis au bureau de licences, 
cobo12@bluewin.ch:  

1.  
Copie d'une pièce d'identité pour la vérification du nom, de la date de naissance, du sexe et de 
la nationalité.  
Pour les joueurs en possession d'un numéro de licence à cinq chiffres, ces documents sont, en 
règle générale, déjà en possession du bureau de licences, qui renseignera volontiers sur 
demande.  

2.  
Pour les joueurs domiciliés en Suisse, copie d'un document officiel attestant du lieu de domicile. 
Pour les joueurs étrangers domiciliés en Suisse, en plus, autorisation de jouer de sa fédération 
nationale. 
Pour les joueurs domiciliés à l'étranger, demande à la commission administrative et autorisation 
de jouer de sa fédération nationale.  

3.  
La licence est attribuée lorsque tous les documents nécessaires et la photographie 
correspondante sont en possession du bureau de licences. 
Si certains documents ou la photographie manquent, une licence provisoire ne peut plus être 
attribuée. Ces éléments doivent être fournis avec le dépôt de la demande.  
  
  
Demandes de licences : 

Toutes les demandes de licences doivent être faites auprès du bureau de licences par voie 
électronique. A cette fin, le document Lizenzantrag doit obligatoirement être utilisé. Voir au site 
de la ligue > Championnat > licences! 

Recommandations pour certains points à remplir sur le document de demande de licence : 

Colonne B : numéro de licence 
Pour les joueurs qui possèdent déjà un numéro à cinq chiffres, l'inscrire sans faute ici. Si le 
numéro est oublié, annoncer cet oubli dans cette case. 
Pour les nouvelles licences uniquement, laisser la case vide.  

Colonne C : numéro courant 
Cette case sert à indiquer l'établissement d'une 2e ou d'une 3e licence. Pour toutes les 
premières demandes de licence, inscrire ici le chiffre "1".  En cas de perte de licence ou de 
requalification, une licence doit être réimprimée, alors ce chiffre augmente à chaque fois.  

Colonne F : date de naissance  
Prière d'indiquer la date de naissance exacte : Jour.Mois.Année (2 chiffres chaque fois). 
Exemple : 6 août 1975 = 06.08.75 .  

Colonne G : Sexe 
"m“ pour masculin, "f" pour féminin 

Colonne J et K : Catégorie et saison / Tarif. 

Colonne L : Autorisé à jouer dès le 
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Cette date est introduite par le bureau de licences lors de l'établissement de la licence.  

  
Paiements : 
Tous les frais de licences doivent être payés sur le compte de la ligue avant que l'autorisation 
de jouer ne soit accordée. Des attributions de licences de dernière minute ne peuvent être 
accordées que si le compte du club auprès de la ligue est positif.   
  
Envoi : 
Les licences, pour lesquelles tous les documents sont en possession du bureau de licences 
jusqu'au mercredi 1400 heures, sont expédiées aux clubs le vendredi afin que les licences 
soient disponibles pour le week-end. Les demandes arrivées en dehors du délai seront livrées 
au cours de la semaine suivante. 
 


